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Programme 
 

9h00 – 9h15 – Introduction  

Introduction par Bruno Le Maire, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté 

industrielle et numérique, par vidéo 

 

9h15 – 9h45 –Où en est la normalisation internationale ? 

Emmanuel Faber (Président de l’ISSB): perspectives d’adoption des standards IFRS S1 et S2 par les 

entreprises et les juridictions et prochains chantiers de l’ISSB par vidéo. 

Bertrand Perrin (Membre de l’IASB) : prise en compte des risques climatiques dans les états financiers et 

perspectives d’évolution des normes IAS 36 (impairment of assets) et 37 (provisions, contingent liabilities)  

 

9h45 – 10h15 – Où en est la normalisation européenne ? 
Patrick de Cambourg (Président du SRB de l’EFRAG) : calendrier des prochains travaux et des prochaines 

consultations (normes PME, normes sectorielles, normes pays tiers, soutien aux utilisateurs via des guides 

d’application et des Q&A …) 

Wolf Klinz (Président du FRB de l’EFRAG) : travaux sur la connectivité entre reporting financier et 

reporting de durabilité 

 

10h15 – 10h30 – Reporting de durabilité et normes de durabilité au Japon 
Yasunobu Kawanishi (Président de l’ASBJ et du SSBJ) : création du Sustainability Standards Board of 

Japan 

 

10h30 – 11h – Pause 
 

11h – 11h15 - Normes sur le climat : vrais et faux débats - Yves Perrier (Président de 

l’Institut de la Finance Durable) 

 

11h15 – 11h55 – Convergence des reporting de durabilité 

Présentation académique : Hervé Stolowy (HEC Paris) et Luc Paugam (HEC Paris) présenteront un 

essai intitulé « Sustainability reporting : is convergence possible ? » (Accounting in Europe, 2023) dans 

lequel ils identifient quatre facteurs qui freinent la convergence du reporting de durabilité à court 

terme.  

 

Discussion : Eric Duvaud (Directeur technique des normes de durabilité – ANC) 

 

11h55 – 12h40 – Opérationnalisation du reporting de durabilité 

Retour d’expérience : Eric Mugnier (Département développement durable EY) 

Table ronde :  Karine Merle (MEDEF), Yannick Ollivier (CNCC), Camille Putois (B4IG) 

 

12h40 – 13h45 – Déjeuner 

 



 

13h45 – 14h – Le rôle de l’ANC dans la mise en place du reporting de durabilité 

Robert Ophèle (Président de L’ANC)  
 

14h – 14h40 – Intégration des enjeux climatiques dans les états financiers 

Présentation académique : Isabelle Martinez (TSM) présentera les conclusions d’une étude réalisée avec 

son co-auteur Walid ben Amar sur l’intégration des enjeux climatiques dans les états financiers de 2019 à 

2021 de 199 entreprises européennes de l’indice Stoxx Europe 600, réparties dans 17 pays et 6 secteurs 

exposés aux risques climatiques. 

 

Discutant : Martine Léonard (Présidente de la SFAF) 

 

14h40 – 15h10 – Connectivité des reporting financiers et extra-financiers 

Présentation académique : Sophie Giordano-Spring (IMM) et Bastien David (TSM) présenteront les 

conclusions d’un article intitulé « Connectivité entre le reporting financier et extra-financier : une 

exploration à travers la comptabilité climat » (Comptabilité, Contrôle Audit, 2022) sur l’étude de la 

connectivité des informations publiées par 49 entreprises de l’indice CAC 40 ESG en 2019.  

 

Discutant : Marie Seiller (Directrice de la Direction des affaires comptables de l’AMF)  

 

15h15 – 16h15 – Interaction règlementation et supervision financière 
Table ronde : Marie-Anne Barbat-Layani (Présidente de l’AMF), José-Manuel Campa (Président de 

l’EBA), François Haas (Pôle stabilité financière ACPR), Verena Ross (Présidente de l’ESMA) 

 

16h15 – 16h30 – Le rôle du vérificateur externe 

Florence Peybernes (Présidente du H3C) 

 

 

 

 

  



Les Intervenants 
 
 
 

Introduction 
 
 

Bruno Le Maire Ministre de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 

par vidéo 

 

Robert Ophèle 

 

Robert Ophèle est Président de l’Autorité des normes comptables (ANC) depuis 
février 2023. 

Robert Ophèle, diplômé de l’ESSEC, rejoint la Banque de France en 1981. Après 
trois ans au Contrôle des banques, il est économiste à la direction des Etudes 
et des statistiques monétaires, où il conduit notamment des travaux sur les 
relations entre les évolutions des marchés financiers et la politique monétaire. 

Détaché entre 1990 et 1991 à la Réserve fédérale (Fed) de New-York, il revient 
au siège de la Banque de France en tant que chef du service du Budget, puis 
comme directeur financier et du contrôle de gestion. Il représente la Banque 
de France dans de nombreux comités de l’Eurosystème. En juillet 2006, il est 
nommé adjoint au directeur général des Etudes et relations internationales, 
chargés des questions de politique monétaire et de la coopération avec 
l’université. 

En juin 2009, il devient directeur général des Opérations, en charge notamment 
des opérations de marché, de la supervision des systèmes de paiement, de la 
stabilité financière et des services bancaires à la clientèle. Il participe aux 
travaux de nombreuses structures de Place (président du Comité national SEPA, 
président du groupe de Place Robustesse et du groupe Infrastructure de Place). 

Nommé second sous-gouverneur de la Banque de France en janvier 2012, il est 
désigné par le gouverneur de la Banque de France pour le représenter en tant 
que président de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). Il 
devient membre du collège de l’AMF en janvier 2012, membre de la 
commission de surveillance de la Caisse des Dépôts et, en janvier 2014, membre 
du Comité de Supervision du mécanisme de supervision unique de la Banque 
centrale européenne. Robert Ophèle a été président de l’AMF d’août 2017 à 
juillet 2022. 

 

  



Où en est la normalisation internationale ? 
 

Emmanuel Faber (par vidéo) 

 

Emmanuel Faber est président de l’International Sustainability Standards 
Board (ISSB) depuis janvier 2022. 

Il est connu pour sa passion pour le sujet de la durabilité et les postes de 
direction occupés au sein de la multinationale de produits alimentaires 
Danone au cours des 20 dernières années. Il a rejoint l'entreprise en 1997 en 
tant que directeur financier et stratégie, et en a été le directeur général depuis 
2014, ainsi que le président du conseil d'administration de 2017 à 2021. Il est 
devenu associé d'Astanor Ventures en octobre 2021. 

M. Faber a vécu et occupé des postes de direction en Afrique, en Asie, en 
Amérique et en Europe. Il a fondé et présidé plusieurs organisations et 
initiatives internationales, notamment la coalition One Planet Business for 
Biodiversity et la coalition G7 Business for Inclusive Growth, coprésidée avec 
le secrétaire général de l'OCDE. Il est à l'origine de Danone Communities, une 
initiative solidaire qui finance l'accès à la nutrition et à l'eau pour les 
communautés vulnérables, ainsi que de Livelihoods Venture, qui finance la 
restauration des écosystèmes et le développement de l'agriculture durable 
dans les économies émergentes. 

Avant de rejoindre Danone, il a occupé les fonctions de directeur financier 
puis de directeur général chez Legris Industries. Il possède également une 
expérience de la banque d'investissement chez Baring Brothers et de 
consultant chez Bain & Company. 

Il est titulaire d'un master en administration des affaires de HEC Paris, France. 

 

Bertrand Perrin 

 

Bertrand Perrin possède une vaste expérience en tant que préparateur 
français et a travaillé en étroite collaboration avec l'International Accounting 
Standards Board (Board) et la fondation IFRS pendant plusieurs années, plus 
récemment en tant que membre de l'IFRS Interpretations Committee, qu'il a 
rejoint en 2016. 

Il a rejoint le Board le 1er juillet 2021 pour un mandat initial de cinq ans, après 
avoir occupé le poste de directeur des normes comptables et des projets 
spéciaux chez Vivendi, un groupe européen de contenu, de médias et de 
communication dont le siège est en France. Dans ce rôle, il a géré la mise en 
œuvre de diverses normes IFRS, intégré les nouvelles entreprises acquises et 
dirigé la coordination des aspects de l'information financière à l'échelle du 
groupe. 

Avant d'entrer chez Vivendi en 2003, il a passé neuf ans en tant qu'auditeur 
externe chez Salustro Reydel, à l'époque un cabinet membre de RSM 
International. 

M. Perrin a également été membre du groupe consultatif de l'EFRAG sur les 
immobilisations incorporelles. 

Il est diplômé de l'école de commerce Audencia de Nantes. 

 



Où en est la normalisation européenne ? 
 

Patrick de Cambourg 

 

Patrick de Cambourg est le Président du Sustainability Reporting Board de 
l’EFRAG depuis novembre 2022.  
Il a été le Président de l'Autorité des normes comptables (ANC) de 2015 à 
2022. À ce titre, il a été membre du board financier de l’EFRAG, du forum 
des principaux normalisateurs comptables de l’IASB (ASAF), des collèges de 
l’AMF, de l’ACPR, du CNOCP et du Haut Conseil de Stabilité Financière 
(HCSF). 
 
Il a conduit, par ailleurs, des missions d’intérêt général à la demande des 
autorités publiques (Ministre de l’Economie et des Finances et de la Ministre 
de la Justice, Gardes des Sceaux). Récemment, il a présidé la Task Force du 
projet Corporate reporting Lab@EFRAG créée pour répondre à la demande 
reçue de la Commission européenne sur les travaux préparatoires à 
l'élaboration d'éventuelles normes de reporting non financier de l'Union 
européenne. Il préside actuellement une deuxième Task Force sur les 
travaux préparatoires à une normalisation européenne en matière de 
développement durable. 
 
Diplômé en sciences politiques (Sciences Po Paris), en droit public, en droit 
des affaires, titulaire d'une licence ès lettres, il a effectué toute sa carrière 
professionnelle au sein du groupe Mazars. Il devient Président de Mazars en 
1983. En 1995, il a été nommé Président du conseil d'administration de la 
société internationale et est devenu en 2012 Président du conseil de 
surveillance. Depuis fin 2014, il est Président d'honneur du groupe Mazars. 

 

 

Wolf Klinz 

 

Wolf Klinz est Président du Conseil de l'information financière de 
l'EFRAG depuis novembre 2022. 
Il a précédemment été membre du Parlement européen (MEP) au sein 
du Parti démocratique libre d'Allemagne (FDP), qui fait partie de 
l'Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe (ALDE), de 2004 
à 2014 et de 2017 à 2019. 
Il a étudié l'économie et la gestion d'entreprise à Paris et à Vienne. Il a 
obtenu un M.Com en 1963 à la Hochschule für Welthandel (aujourd'hui 
Université d'économie et de commerce de Vienne), un doctorat en 
1965 et un MBA à l'INSEAD en 1966. 
Wolf Klinz a été associé chez McKinsey & Company au Royaume-Uni, 
en Allemagne et en France. Il a ensuite été membre du conseil 
d'administration d'une société suisse. Après la réunification allemande, 
il a rejoint le conseil d'administration de la Treuhandanstalt, l'agence 
du gouvernement allemand chargée de la privatisation de l'ancienne 
industrie est-allemande. Il a terminé sa carrière en tant que PDG d'une 



grande entreprise allemande en 2004, lorsqu'il a décidé de se lancer 
dans la politique européenne. 
De 2000 à 2004, il a occupé le poste (honorifique) de président de la 
Chambre de commerce et d'industrie (IHK) de Francfort-sur-le-Main. 
De 2003 à 2004, il a été vice-président d'Eurochambres à Bruxelles. 

 

Normes et reporting de durabilité au Japon 
 

Yasunobu Kawanishi 

 

Yasunobu Kawanishi est président du comité de direction du 
normalisateur comptable japonais (Accounting Standards Board of Japan 
-ASBJ) depuis 2022 après en avoir été le vice-président de 2019 à 2022. 
Depuis juillet 2022, il est également le Président du normalisateur du 
reporting de durabilité (Sustainability Standards Board of Japan - SSBJ). Il 
est également président du Forum international des normalisateurs 
comptables (IFASS) depuis 2019.  
Avant de devenir Président du comité de direction de l’ASBJ, il a fait partie 
de l’équipe technique du normalisateur comptable américain Financial 
Accounting Standards Board (FASB), du normalisateur comptable 
international International Accounting Standards Board (IASB) et 
également de celui de l’ASBJ. Il a débuté sa carrière en tant qu’auditeur 
dans un cabinet qui fait maintenant partie de KPMG AZSA LLC. 

 

  



 

Yves Perrier 

 

Yves Perrier, Président du Conseil, Amundi, dirige les activités de gestion 

d'actifs du Groupe Crédit Agricole depuis 14 ans. Avec plus de 1 700 Md€ 

d'encours, qui ont quasiment doublé depuis la cotation en 2015, Amundi est 

le leader européen de l'industrie et figure dans le top 10 mondial. Yves Perrier 

est membre du Comité Exécutif de Crédit Agricole S.A. depuis 2003, et 

Directeur General Adjoint de Crédit Agricole S.A. depuis 2015. A ce titre, il a 

supervisé le pôle Epargne et Immobilier et le pilotage du projet sociétal du 

Groupe Crédit Agricole. 

Yves Perrier a commencé sa carrière dans l'audit et le conseil. II a rejoint la 

Société Générale en 1987, dont il a notamment été le Directeur financier 

(1995-1999), puis le Crédit Lyonnais en 1999 en qualité de membre du comité 

exécutif, en charge des Finances, des Risques et de l'Inspection générale 

(1999-¬2003). En 2003 il pilote la création de CALYON (devenu CACIB) en 

fusionnant Indosuez et la BFI du Crédit Lyonnais. Il en sera Directeur général 

délégué jusqu’en 2007. 

Yves Perrier a été Président de I'AFG de 2015 à 2017 et en est aujourd'hui le 

Président d'Honneur. II est également vice-président de Paris Europlace et il 

est depuis 2020 Administrateur Trésorier de Ia Fondation de France. 

II a été distingué à de nombreuses reprises, au plan international, notamment 

par Funds Europe qui lui a décerné en 2010 le prix European Asset 

Management Personality of The Year et en 2018 le prix European 

Outstanding Achievement, par Financial News qui I'a élu en 2017 CEO of the 

year, ainsi que par Global Investor Group en 2019. 

Yves Perrier est diplômé de I'ESSEC et est expert-comptable. Il est Officier de 

la Légion d’honneur et Officier de l’ordre national du Mérite. 

Yves Perrier est auteur de plusieurs publications. Dans la période récente, il 

a notamment co-présidé avec Jean Dominique Senard la rédaction du rapport 

« Le capitalisme responsable : une chance pour l'Europe », publié par l'Institut 

Montaigne et le Comité Médicis ainsi qu’un rapport pour le Ministère des 

Finances pour renforcer l’action de la Place financière de Paris pour la 

transition énergétique 

 

  



Convergence des reporting de durabilité 

 

Hervé Stolowy 

 

Hervé Stolowy est professeur à HEC Paris où il enseigne la comptabilité 
financière dans les différents programmes (MBA, EMBA et Grande Ecole). 

Hervé Stolowy est diplômé ESCP, titulaire d'une maîtrise en droit privé 
(Université Paris XII Val de Marne), d'une licence de langues étrangères 
appliquées anglais-russe (Université Paris IV Sorbonne), d'un doctorat en 
sciences de gestion (Université Paris I Panthéon-Sorbonne) et du diplôme 
d'habilitation à diriger des recherches (Université Paris XII Val de Marne). Il est 
également diplômé d'expertise comptable. 

Il est l'auteur ou le coauteur de neuf ouvrages (incluant "Financial Accounting 
and Reporting - A Global Perspective", Cengage, Andover, UK, 6ème édition, 
2020, en collaboration avec en collaboration avec Yuan Ding et Luc Paugam, de 
chapitres dans 10 ouvrages collectifs et a publié plus de 70 articles académiques 
ou professionnels dans les revues suivantes : Abacus, Accounting Auditing & 
Accountability Journal, Accounting, Organizations and Society, Advances in 
International Accounting, Contemporary Accounting Research, Comptabilité - 
Contrôle - Audit, European Accounting Review, Finance - Contrôle - Stratégie, 
Journal of International Business Studies, The International Journal of 
Accounting, Issues in Accounting Education, Journal of Accounting and Public 
Policy, Les Echos, Review of Accounting and Finance, Revue de Droit 
Comptable, Revue Française de Comptabilité et Strategic Management Journal. 
Ses thèmes de recherche et d’enseignement portent sur la comptabilité 
financière, la comptabilité internationale, les lanceurs d’alerte, les fraudes 
comptables, les vendeurs à découvert activistes, l’information non financière, 
le développement durable et la responsabilité sociale de l’entreprise. Il est 
membre de plusieurs associations : Association Francophone de Comptabilité 
(AFC), European Accounting Association (EAA), American Accounting 
Association (AAA), et Canadian Academic Accounting Association (CAAA). 

Il est ancien Rédacteur en chef de European Accounting Review, ancien 
Président de l’AFC, ancien co-Rédacteur en chef de Comptabilité – Contrôle – 
Audit, et ancien Président du Comité scientifique permanent de l’EAA. 

 

Luc Paugam 

 

Luc Paugam est professeur associé à HEC Paris et directeur de la chaire 
Mazars « Purposeful Governance ». Il est titulaire d'un doctorat en 
comptabilité financière et d'un master en finance de l'Université Paris-
Dauphine. Luc est diplômé de l'ENS Paris-Saclay et possède le titre 
d'analyste financier du CFA Institute depuis 2013. Ses recherches portent 
sur les questions entourant le reporting financier des fusions & acquisitions 
(goodwill, actifs incorporels), les lanceurs d'alerte, la RSE et le reporting des 
institutions financières. Luc est l'auteur d’articles publiés dans de 
nombreuses revues académiques telles que : Accounting, Organizations & 
Society, Abacus, Journal of Business Finance & Accounting, Journal of 
Business Law, Contemporary Accounting Research, European Accounting 



Review, Journal of Accounting and Public Policy, Strategic Management 
Journal et Comptabilité Contrôle Audit. Parmi les ouvrages qu'il a co-signés, 
on peut citer Brand Valuation (Routledge), Evaluation Financière et Normes 
IFRS (Economica) et Evaluation Financière de la Marque (Economica). Luc 
enseigne la comptabilité financière dans le programme Grande Ecole et le 
MBA. Avant d’intégrer HEC Paris, Luc a été consultant en finance 
d'entreprise, professeur associé à l'ESSEC et chercheur invité à l'université 
de Houston. Il est éditeur associé de European Accounting Review et 
membre des comités de rédaction d'Accounting and Business Research, 
Journal of Business Finance & Accounting, Accounting in Europe, 
Accounting Forum et membre de l'association CFA France. Il a reçu en 2016 
le prix de l'enseignement de la fondation ESSEC. 

 

Eric Duvaud 

 

 

Eric Duvaud est Directeur technique des normes de durabilité à l’Autorité 
des Normes Comptables.  

Depuis 3 ans, il a participé aux Task Force de préparation de la CSRD et des 
ESRS auprès de Patrick de Cambourg et de la Commission européenne. Il 
est aujourd’hui Directeur des normes de durabilité de l’ANC sous la 
responsabilité de Robert Ophèle et il est Membre de l’EFRAG TEG, ou il 
représente l’ANC. Il a co-rédigé la norme climat pour l’EFRAG qu’il 
représente avec la Commission dans les discussions avec la SEC et l’ISSB. 

Précédemment, il était associé d'Ernst & Young (EY). Il est le fondateur et 
a été le responsable de l’équipe Climate Change and Sustainability d’EY en 
France (200 consultants) et à l’international. Il a développé ces services 
depuis 25 ans, d'abord avec Arthur Andersen et depuis 2002 avec Ernst & 
Young (EY). Il a dirigé la solution de reporting et de vérification extra-
financière pour EY à l'échelle mondiale, ainsi que les missions de conseil 
importantes liés à la décarbonation et à la création de valeur durable à long 
terme pour des entreprises globales, rassemblant ainsi une connaissance 
et une expérience multisectorielles approfondies. Il a également certifié les 
performances extra-financières de nombreuses entreprises globales au 
cours des 15 dernières années. 

 

  



Opérationnalisation du reporting de durabilité 

Eric Mugnier 

 

Eric Mugnier est associé au sein du département Développement 

Durable d’EY France, où il développe les activités d’audit et de conseil. 

Il assiste depuis plus de 25 ans les entreprises dans l’élaboration, la 

mise en œuvre et le reporting des démarches de développement 

durable. Il s’est spécialisé dans la transformation des portefeuilles 

d’offre vers des modèles économiques plus durables, circulaires et 

responsables. Il intervient principalement pour les acteurs de la grande 

consommation, de la distribution et du luxe. Depuis 1999 il a été 

l’auditeur des données extra-financières de plus de 20 sociétés. 

 

 

Karine Merle 

 

Karine Merle est directrice adjointe au sein du pôle économie du Mouvement 
des Entreprises de France (MEDEF).  

Après une expérience en audit au sein du cabinet EY, Karine Merle rejoint le 
MEDEF pour représenter les intérêts des entreprises dans les débats touchant 
à la comptabilité et à la finance, tant au sein des instances européennes que 
françaises.  

Karine Merle est spécialisée dans l’analyse des conséquences des nombreuses 
réglementations, notamment pour les sociétés cotées, en matière de 
communication financière (normes IFRS, audit, rédaction du prospectus en 
vue d'une offre au public, lien avec l'information non financière…) et extra-
financière et de finance durable. A ce titre, Karine Merle est membre du 
Comité sur l’information de durabilité de l’Autorité des Normes Comptables 
(ANC) et a contribué de façon active à l’élaboration des ESRS, les normes 
d’information de durabilité européennes.  

Les principales missions de Karine Merle sont de participer aux groupes de 
travail à l'Autorité des Normes Comptables, à l’AMF, à la Chancellerie et la 
direction générale du Trésor ainsi qu’en interne au MEDEF, rédiger des guides 
pratiques, organiser des colloques et proposer des amendements 
parlementaires afin de représenter les intérêts des entreprises françaises 
dans les débats stratégiques européens.  

Karine Merle est diplômée de l’ESCP et titulaire du DESCF. 

 

 



Yannick Ollivier 

 

Camille Putois 

 

Camille Putois est directrice générale de Business for Inclusive Growth 
(B4IG), une coalition de multinationales agissant en partenariat avec les 
gouvernements pour promouvoir une croissance inclusive. Auparavant, elle 
a eu une carrière dans l'administration (corps préfectoral, directrice 
adjointe du cabinet du Premier ministre) et dans le secteur privé, où elle a 
été successivement secrétaire générale et présidente de filiales du groupe 
Publicis, Partner chez brunswick et fondatrice et DG d'une startup Tech.  

 

 

 

 

Le rôle de l’ANC dans la mise en place du reporting de durabilité 

 

Robert Ophèle, Président de l’Autorité des Normes Comptables 

  

 

 

 

 

 

Yannick Ollivier is President of the CNCC 
EDUCATION 
• Dauphine University (1997) 
• Master in Audit of organizations IAE (Aix-en-Provence - 1998) 
• Certified Internal Auditor IFACI (2000) 
• Chartered accountant /Statutory Auditor (registered with the Court of 
Appeal of Caen ). 
FITECO Partner 
• FITECO Group CEO 
• Member of the Executive Committee in charge of the professional practice 
organization since 2010  
• Head of Audit and Consulting since 2007 
• Partner in charge of SMEs  
PROFESSIONAL INSTITUTE (CNCC:  institute of statutory auditors) 
• President of the Compagnie National des Commissaires aux Comptes (CNCC) 
since the 1st November 2020 
• Vice-President of the CNCC from 2017 to 2020 
• Member of Executive Committee of IFEC since 2015 
• Member of Executive Committee of the CNCC from 2013 to 2014 
• President of the Development Committee of the CNCC from 2013 to 2020  



 

Intégration des enjeux climatiques dans les états financiers 

 

Isabelle Martinez 

 

Isabelle Martinez est Professeur des universités en comptabilité à la 
Toulouse School of Management (TSM) Université Toulouse Capitole.  Elle 
est responsable pédagogique du Master 1 en comptabilité, contrôle, et 
audit. Isabelle est également responsable de l’Axe de recherche 
comptabilité, contrôle et audit à TSM Research UMR 5303. 

Ses recherches portent sur le reporting extra-financier et plus 
spécifiquement le reporting climatique, la gouvernance des entreprises, la 
gestion des résultats comptables lors d’opérations spécifiques telles que les 
retraits de cote ou les IPO. Ses travaux ont notamment été publiés dans 
Accounting, Auditing & Accountability Journal, International Review of Law 
and Economics, Journal of Economic Surveys, Review of Finance, 
Comptabilité-Contrôle-Audit, M@n@gment, et Finance Contrôle Stratégie. 
Isabelle est également rédactrice conseil pour Comptabilité-Contrôle-Audit 
(CCA), dont elle a été la co-rédactrice en chef (2016-2020) et est Présidente 
du collège de labellisation des ouvrages de la FNEGE. Elle a également été 
Présidente le l’Association Francophone de Comptabilité de 2013 à 2015 et 
directrice du programme doctoral CEFAG de la FNEGE de 2017 à 2019.  

 

Martine Léonard 

 

Martine Léonard est Présidente de la SFAF. Elle a été Directeur de l’Analyse 

Financière, Directeur de la Gestion Actions et enfin Directeur politique de vote, 

analyse ISR, gestion ISR et solidaire dans une grande banque française et sa filiale 

de gestion d’actif. Elle s’implique depuis 25 ans dans le gouvernement 

d’entreprise et la communication financière des sociétés cotées, dont les ETI. 

Elle est membre du collège personnalités qualifiées du FIR - Forum pour 

l’Investissement Responsable, association dont elle a également été Vice-

Présidente. Depuis l’automne 2021, elle fait partie du Comité du label ISR 

(Trésor) et du Comité sur l’information de durabilité de l’Autorité des Normes 

Comptables. 

 

  



Connectivité des reporting financiers et extra-financiers 

Sophie Giordano-Spring 

 

Sophie Giordano-Spring est Professeur des Universités en Sciences de 
Gestion à l’Institut Montpellier Management. Ancienne élève de l’Ecole 
Normale Supérieure de Cachan, et ancien membre élu du conseil 
d’administration de l’Association Francophone de Comptabilité, elle est 
membre des jurys DSCG et du diplôme d’expertise comptable. Elle a publié 
dans des revues nationales et internationales, des revues professionnelles 
et ouvrages dans le domaine de la comptabilité. Elle est membre du comité 
éditorial des revues Social and Environmental Accounting 
Journal, Accounting and the Public Interest et Accounting Forum et est 
déléguée internationale pour la France du centre de recherche CSEAR. Ses 
recherches portent sur la comptabilité IFRS ainsi que le reporting durabilité 
dans le cadre de conventions avec l’Autorité des Normes Comptables. 

Bastien David 

 

Bastien David est maitre de conférences en sciences de gestion à l’IAE de 
Toulouse School of Management (TSM) dans le laboratoire TSM-R (CNRS, 
Université Toulouse Capitole). Ancien professeur agrégé d’économie et 
gestion, il est également membre des jurys du DSCG. Il a publié dans des 
revues nationales et internationales telles que Compatibilité, Contôle, 
Audit et Social and Environmental Accountability Journal. Il est spécialisé 
en comptabilité environnementale et il a été financé par l’agence de 
transition écologique (ADEME) dans le cadre de la réalisation de son 
doctorat. 

 

Marie Seiller 

 

Marie Seiller est directrice des Affaires comptables de l'AMF depuis 2017. 
Marie Seiller est membre du collège de l’Autorité des Normes 
Comptables, du Haut Comité du Commissariat aux Comptes et 
coordinatrice du groupe ESMA en charge de l’information financière.  
La Direction des affaires comptables de l'AMF est une direction experte 
qui participe à la mission de surveillance de la qualité de l'information 
financière des émetteurs, en contrôlant notamment la bonne application 
des normes comptables par les sociétés cotées. Elle est également en 
charge du suivi de l'évolution des normes comptables internationales 
(IFRS) et françaises et de celui des normes d'audit.  
Marie Seiller est diplômée de l'ESCP-EAP. Elle a débuté sa carrière en 2000 
en tant qu'auditeur chez Arthur Andersen, devenu Ernst & Young. 
Pendant 7 ans, elle évolue jusqu'à la fonction de Senior Manager sur des 
missions d'audit financier dans les secteurs de l'industrie et des services 
à l'environnement ainsi que sur des missions de conseil en transactions. 
En avril 2007, elle rejoint l'AMF à la Direction des affaires comptables en 
tant que chargée de mission senior, puis de conseiller technique à 
compter de janvier 2010. En avril 2013, elle est nommée au poste 
d'adjointe au directeur de la Direction des affaires comptables, en charge 
de la doctrine comptable.  



 

Interaction règlementation et supervision financière 

Marie-Anne Barbat-Layani 

 

Marie-Anne Barbat-Layani est Présidente de l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF) depuis octobre 2022.  

Marie-Anne Barbat-Layani a consacré près de 20 années au service de 
l’État. Elle entame sa carrière en 1993 à la Direction générale du Trésor 
où elle sera nommée adjointe au secrétaire général du Club de Paris 
puis adjointe au chef du bureau Énergie, Mines et Télécoms du Service 
des participations de l’Etat. En 1997, elle rejoint la représentation 
permanente de la France auprès de l’Union européenne à Bruxelles en 
tant qu’attachée financière en charge des dossiers concurrence, aides 
d’État, et services financiers. Trois ans plus tard, elle intègre le cabinet 
du ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie en tant que 
conseillère technique en charge des affaires européennes.  

De 2000 à 2007, elle est cheffe du Bureau des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et secrétaire générale du Comité 
national de l’euro, au sein du Service de financement de l’État et de 
l’économie, puis sous-directrice Banques et financements d’intérêt 
général. 

En 2007, Marie-Anne Barbat-Layani devient directrice générale adjointe 
de la Fédération nationale du Crédit Agricole. Elle rejoint en 2010 le 
cabinet du Premier ministre en tant que directrice adjointe du cabinet. 
De 2012 à 2014, elle rejoint l’Inspection générale des finances. De 2014 
à 2019, elle assure la direction générale de la Fédération bancaire 
française et de l’Association française des banques. 

En 2019, elle se voit confier le secrétariat général des ministères 
économiques et financiers, dont elle est également haut fonctionnaire 
de défense et de sécurité. 

Mme Barbat-Layani est diplômée de l’Institut d’études politiques de 
Paris et de l’Ecole nationale d’administration, ancienne élève du Master 
of Politics de l’Université de New York. 

 

José-Manuel Campa 

 

José Manuel Campa est le président de l'Autorité bancaire européenne 
(ABE). Il a été nommé en mars 2019 pour un mandat renouvelable de cinq 
ans. Il représente l'Autorité et, en présidant les réunions du conseil des 
autorités de surveillance et du conseil d'administration, il dirige l'orientation 
stratégique de l'Autorité. Depuis 2015 et avant cette nomination, M. Campa 
a occupé le poste de responsable mondial des affaires réglementaires pour 
le Grupo Santander. Auparavant, il était professeur de finance et d'économie 
à l'école de commerce IESE. 

Entre 2009 et 2011, M. Campa a été secrétaire d'État à l'économie au sein 
du ministère espagnol de l'économie et des finances.  Il a été membre du 
Conseil de stabilité financière, du conseil d'administration du Fonds 
européen de stabilité financière, du Comité économique et financier et 



gouverneur suppléant dans des institutions financières multilatérales. Il a 
fait partie du groupe d'experts présidé par M. Erkki Liikanen, chargé 
d'évaluer les recommandations politiques sur les réformes structurelles du 
secteur bancaire européen. 

Il a également enseigné à la Stern School of Business de l'université de New 
York et à l'université de Columbia. Il a été chercheur associé au National 
Bureau of Economic Research et chercheur associé au Center for Economic 
Policy Research. M. Campa a également été consultant auprès d'un grand 
nombre d'organisations internationales, dont le Fonds monétaire 
international, la Banque interaméricaine de développement, la Banque des 
règlements internationaux de Bâle et la Commission européenne. Il a siégé 
aux conseils d'administration de Prime Collateralised Securities (PCS) 
Europe, de Bruegel et de General de Alquiler de Maquinaria. 

José Manuel Campa est titulaire d'un doctorat et d'une maîtrise en 
économie de l'université de Harvard et d'une licence en droit et en économie 
de l'université d'Oviedo. 

 

François Haas 

 

François HAAS est Directeur général adjoint – Stabilité financière et 
Opérations - Banque de France  
Secrétaire général adjoint - ACPR  
 

François Haas est diplômé de Sciences Po et a effectué l'essentiel de sa 

carrière dans les activités de marché, la politique monétaire et les 

questions de stabilité financière. Il entre à la Banque de France en 1988 

comme cambiste et gestionnaire de réserves de change, avant d'être 

détaché à la Federal Reserve Bank de New York en 1995. En 1996, il 

intègre la Direction de la mise en oeuvre de la politique monétaire de la 

Banque de France, avant de prendre la responsabilité de la division des 

marchés et de la stabilité financière (2001-2004). En 2004, il rejoint le 

Fonds Monétaire International en tant qu'économiste senior, puis 

revient à la Banque de France en 2008 en tant que Directeur des 

opérations de marché. En 2012, il est nommé Directeur général adjoint 

des opérations et en 2016, il est détaché à New York en qualité de 

représentant principal de la Banque de France pour les Amériques 

(États-Unis, Canada, Amérique latine). Il rejoint en 2020 le bureau de la 

Banque de France à Singapour en tant que représentant principal pour 

la région Asie-Pacifique. En avril 2023, François Haas est nommé 

Directeur général adjoint de la Direction générale de la Stabilité 

financière et des Opérations et responsable de la stabilité financière. À 

ce titre, il rejoint également le Secrétariat général de l'Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) en qualité de Secrétaire 

général adjoint. 

 



Verena Ross 

 

Verena Ross est la présidente de l'Autorité européenne des marchés 
financiers (ESMA). Elle a pris ses fonctions le 1er novembre 2021 et est 
chargée de représenter l'Autorité ainsi que de préparer les travaux du 
conseil des autorités de surveillance et du conseil d'administration et de 
les présider.  

Entre 2011 et 2021, Verena Ross a été la première directrice exécutive de 
l'ESMA, où elle était responsable de la mise en place de l'organisation et 
de la supervision de son fonctionnement quotidien.  

Auparavant, Verena a occupé plusieurs postes à responsabilité au sein de 
l'autorité britannique des services financiers (FSA) et a été membre du 
comité exécutif de la FSA. Verena a rejoint la FSA en 1998 pour diriger le 
bureau du président exécutif pendant la phase de démarrage de l'autorité 
de régulation et a été brièvement conseillère détachée auprès de la Hong 
Kong Securities and Futures Commission en 2000. Elle a occupé divers 
postes au sein de la division des marchés de la FSA et a été directrice de 
la division de la stratégie et des risques avant de devenir directrice de la 
division internationale.  

Verena est de nationalité allemande. Après des études de sinologie et 
d'économie à Hambourg, Taipei et Londres (SOAS), elle a commencé sa 
carrière à la Banque d'Angleterre en 1994, où elle a travaillé comme 
économiste et superviseur bancaire. 

 

Le rôle du vérificateur externe 

 

Florence Peybernès 

 

Florence Peybernès, conseillère à la Cour de cassation et précédemment 
première présidente de la cour d’appel d’Orléans, occupe les fonctions de 
président du collège du Haut conseil du commissariat aux comptes (H3C) 
depuis le 1er avril 2021. 

Par décret du Président de la République en date du 16 mai 2022, 
Madame Peybernès a été renouvelée en qualité de présidente du Haut 
Conseil du commissariat aux comptes pour un mandat de 6 ans, à 
compter du 17 juin 2022. 

Florence Peybernès a exercé les fonctions de juge pendant plus de 30 ans. 

Elle a, successivement, été vice-présidente au tribunal judiciaire de 
Beauvais, puis vice-présidente au tribunal d’instance de Pontoise. Elle a 
ensuite assuré les fonctions de présidente du tribunal judiciaire de Rodez 
puis du tribunal judiciaire de Valenciennes, avant d’être nommée 
première présidente de la cour d’appel d’Orléans en 2017. 

Elle a, parallèlement à ses fonctions, été : 

- Membre du conseil d’administration, puis, 

- Vice-présidente de la conférence nationale des présidents de tribunaux 
de grande instance, 



- Membre du bureau de la conférence nationale des premiers présidents 
de cour d’appel. 

En 2017, elle a été associée aux travaux du Professeur Bouvier « QUELLE 
INDEPENDANCE FINANCIERE POUR L’AUTORITE JUDICIAIRE ». Elle a 
notamment été contributrice à l’ouvrage « Rendre la Justice » en 2021 
aux éditions Calmann Levy. 

Florence Peybernès est officier dans l’ordre national de la Légion 
d'honneur et officier dans l'ordre national du Mérite. 

 

  



 

Notes 
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